
 

 

CONVENTION DE FACTURATION POUR LA LIVRAISON 

DES REPAS DE LA MAISON DE LA PETITE ENFANCE 

CHARLIE CHAPLIN 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La ville de LA FERTÉ MACÉ, représentée par Monsieur Michel LEROYER, en sa qualité de Maire, 

agissant au nom et pour le compte de la ville de LA FERTÉ MACÉ. 

d’une part, 

 

ET :  

 

La Communauté d’Agglomération FLERS AGGLO, représentée par 

Monsieur Yves GOASDOUE, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte de 

la Communauté d’Agglomération FLERS AGGLO. 

d’autre part, 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

■ ARTICLE 1 - Objet de la convention :  

 

En raison de l’absence du véhicule de FLERS AGGLO et dans le but d’assurer la livraison des 

repas pour les enfants de la Maison de la Petite Enfance Charlie Chaplin, sans perturber la 

livraison des cuisines satellites de la ville, il est convenu d’utiliser un véhicule de la ville de 

La Ferté Macé (véhicule de service du Centre Socioculturel « Thérèse Letinturier » ou véhicule 

du Restaurant Municipal). 

 

 

■ ARTICLE 2 - Conditions d’utilisation : 

 

Concernant le véhicule du Centre Socioculturel : 

 Ce véhicule sera conduit par un agent de FLERS AGGLO en charge de la préparation 

des repas pour la Maison de la Petite Enfance. 

 Ce véhicule effectuera le trajet entre le Restaurant Municipal et 

la Maison de la Petite Enfance, soit 5 km par jour. Par ailleurs, il est possible que, pour 

des besoins ponctuels, soient effectués, avec ce véhicule, d’autres missions (achats en 

supermarché par exemple). Dans tous les cas, ce véhicule ne doit pas être utilisé en 

dehors de la ville de La Ferté Macé. 

 Les clés seront à récupérer et à redéposer chaque jour auprès du Centre Socioculturel. 

Le véhicule devra être stationné dans le garage prévu à cet effet. 

 Ce véhicule est mis à disposition les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période 

scolaire de 10h30 à 16h30. 

 A chaque utilisation, le conducteur indiquera sur le cahier de bord du véhicule prévu 

à cet effet son nom, le nombre de km parcourus et la date du trajet. 

 

Concernant le véhicule du Restaurant Municipal : 

 Ce véhicule assurera la livraison des repas sur les mercredis et sur les vacances scolaires 

et sera conduit par un agent de la ville de La Ferté Macé. 

 



 

■ ARTICLE 3 - Tarification : 

 

La facturation de cette utilisation sera faite au kilométrage parcouru, trimestriellement, selon 

la délibération n° D/19/030/V du 15 avril 2019. 

L’indemnité kilométrique appliquée pour les deux véhicules ≤ 5CV est fixée à 0.29 € / km.  

La facturation sera rétroactivement appliquée à la date de première utilisation du véhicule, à 

savoir, le 1er octobre 2021. 

 

 

■ ARTICLE 4 - Assurances :  

 

L’utilisation de ces deux véhicules est couverte par une police d’assurance souscrite par la ville 

de La Ferté Macé. 

 

 

■ ARTICLE 5 - Dénonciation, résiliation : 

 

La présente convention est conclue pour la durée d’une année scolaire, à compter du 

1er octobre 2021, et sera renouvelable par tacite reconduction. 

 

Cette convention pourra être résiliée, à tout moment, de plein droit par l'une ou l'autre des 

parties à l'expiration d'un délai de 15 jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 

avis de réception, valant mise en demeure. 

 

 

Fait à LA FERTÉ MACÉ, en deux exemplaires, le 07/04/22. 

                              

 

 

     Le Maire,                     Le Président, 

 

 

 

 

Michel LEROYER                             Yves GOASDOUE 
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